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Contenu des paniers : 

Petit panier :  poireaux, salade OU pourpier, pak choï, chou blanc  

Grand panier :  poireaux, salade, pak choï, chou blanc, ratatouille  

Attention: la composition des paniers peut varier d’un point de dépôt à 

l’autre. Merci de votre compréhension. 

42 rue du chemin vert, 95460 Ezanville 

0139352736 

www.plainedevie.org 

Valeur monétaire des paniers : Si on se penche sur le cours 

des légumes bio, les petits paniers de la semaine dernière 

sont évalués à 11€ et les paniers familiaux à 13,50€. 

Avis de recherche 
L’équipe de maraîchage est à la recherche d’un lieu de stockage particulier. En 

effet, Plaine de Vie est assez limitée en terme de place et nous rencontrons des 

difficultés de conservation des légumes notamment avec les patates douces et les 

courges. L’idéal serait un endroit à demi ou entièrement enterré, à une tempéra-

ture constante d’environ 12°.   

Si vous connaissez un endroit ou que vous avez vous-même une cave à disposi-

tion, nous vous en serions très reconnaissants.  
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Gratin de Pak Choi et champi-
gnons 

Pour 2 personnes : 

- 1 oignon 

- 1 pak choi 

- huile d’olive 

- 400g de champignons 

- 8100ml de crème fraiche 

- 1 œuf 

- sel, poivre et muscade 

- fromage râpé 

 

1. Couper l’oignon et le pak choi en petits 

morceaux. Les faire revenir dans une 

poêle avec de l’huile d’olive. Ajouter les 

champignons en morceaux et laisser cuire 

5min.    

 2. Mélanger la crème, l’œuf et les lé-

gumes dans la poêle.   

3. Mettre le tout dans un moule et cou-

vrir de fromage râpé. 

4. Faire cuire 30 minutes dans un four à 

180°C.  

 

Rencontre avec Diana ou une stagiaire à Plaine de Vie: 

Tatiana: Dans quel cadre fais-tu ton stage? 

Diana: Je suis en BTS en économie sociale et familiale et dans le cadre de ma formation, j’ai 6 

semaines de stage à effectuer. 

T: Qu’as-tu découvert à PDV? 

D: J’ai découvert qu’à Plaine de Vie, on n’embauche pas n’importe qui. Il y a certains critères à 

respecter : par exemple, on peut être embauché si on vient de quartiers prioritaires du Val 

d’Oise, ou qu’on touche le RSA ou l’ASS ou encore si on est jeune et qu’on est suivi par une mis-

sion locale du département.  

T: Comment évalues-tu ton expérience à Plaine de Vie pour l’ins-

tant? 

D: Au début j’avais un peu peur de ne pas réussir quand on m’a 

donné des responsabilités et puis finalement ça s’est bien passé. 

C’est assez positif! 

T: Pourquoi avoir choisi Plaine de Vie? 

D: J’ai fait plusieurs stages dans d’autres structures et c’est la pre-

mière fois que je tentais le travail en association. J’avais entendu 

parler de chantier d’insertion pendant mes cours et j’ai eu de 

bons retours de collègues qui sont déjà venus ici.  

T: Ton top 5 de légumes? 

D: Brocoli / Chou fleur / poireau / épinard / courge 

T: Si tu étais un légume, tu serais… 

D: un brocoli 

T: Ton plat préféré? 

D: Je n’en ai pas, j’aime tout 

T: Une recette à nous partager: 

D: c’est un assortiment originaire d’Haïti avec un peu de bananes plantain frites, du pikliz 

(mélange de chou, carottes, oignon et piment) 

Plaine de Vie sur les ondes! 

Vous l’avez peut être manqué mais Plaine de Vie est passé à la radio cette se-
maine.  

Mardi midi, dans l’émission Carnet de Campagnes sur France Inter, Tatiana a 
présenté l’association pendant quelques minutes. Vous pouvez réécouter 

l’émission sur le site de France Inter en replay ou bien sur le Facebook de Plaine 
de Vie ou vous trouverez un lien direct vers l’émission. 

L’ insertion au Québec 

C'est toujours intéressant d'aller voir comment les choses se font 

ailleurs. Cela permet de prendre du recul sur nos propres pratiques. 

Aujourd'hui je vous propose un petit aperçu de l'insertion socio-

professionnelle au Québec.  

 Chez nous, le système de l’insertion par l’activité économique est apparu dans 

les années 70 pour permettre aux personnes les plus éloignées de l’emploi – en raison 

de difficultés sociales et professionnelles particulières (âge, état de santé, faible ni-

veau de formation, précarité...) – de bénéficier d’un accompagnement renforcé qui 

doit faciliter leur insertion professionnelle : l’économie et l’entreprise sont utilisées 

comme un outil de socialisation et de pédagogie dans la construction du parcours pro-

fessionnel. Au Québec, les entreprises d’insertion sont apparues en 1982. Ce sont des 

organisations à but non lucratif dont la raison d’être est l’accompagnement de per-

sonnes en sérieuses difficultés d’intégration au marché du travail. Les prémices sont 

donc semblables mais l'organisation n'est pas tout à fait la même. 

 L'insertion socio-professionnelle a pris en France plusieurs formes : les Ateliers 

et Chantiers d'Insertion (ACI) – comme Plaine de Vie –, les Entreprises d'Insertion (EI), 

les Associations Intermédiaires (AI) et les Entreprises de Travail Temporaire d'Inser-

tion (ETTI). Cela permet de cibler plus précisément le public que chaque structure ac-

cueil : en EI il faut être capable d'adopter un rythme plus élevé et d'avoir plus d'auto-

nomie que dans un ACI, par exemple. Pour autant, des deux côtés de l'Atlantique ont 

accueil décrochés scolaires, immigrants dont les acquis ne sont pas reconnus ici ou 

personnes cumulant les échecs. 

 Au Québec une seule forme se retrouve sous le terme d'« entreprise d'inser-

tion ». Tout comme en France, elle allie un apport de fonds public et des revenus 

propres. L’entreprise d’insertion québécoise voit toute sa portion insertion financée 

par Emploi-Québec, sorte de Pôle Emploi Québécois, mais ses revenus doivent couvrir 

ses dépenses de fonctionnement. En France, pour les ACI, la part commerciale ne 

peux excéder 30% des charges globales alors que l'EI a plus de marge de ce 

point de vue.    

 Autre différence, le parcours des salariés : en France, un salarié en insertion 

aura un contrat de 4 à 24 mois et de 20h à 35h hebdomadaires en fonction des per-

sonnes et de leur progression dans le parcours d’insertion.   

Le système Québécois est moins souple puisqu'un salarié en insertion travail à 35h (la semaine de travail 

normale au Québec est de 40h) et le parcours est plus court puisqu'un salarié reste en moyenne 6 mois 

dans les entreprises d'insertion Québécoises.  

 Mais que ce soit en France ou au Québec une structure d'insertion se retrouve face à la même 

problématique qu’est la difficulté de gérer l’impératif d’une production commerciale – vitale – et le 

temps nécessaire qui doit être pris pour mener à bien sa mission première : accompagner des personnes 

en difficulté vers l'emploi.  

Manon, chargée de mission 



La gazette de Roberte... 
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